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Que faire si l’eau de mon puits est contaminée? 

 

Présence de coliformes totaux dans mon eau 

La présence de coliformes totaux renforce l’importance de faire des analyses, d’apporter les 

correctifs appropriés pour prévenir toute contamination fécale éventuelle et de faire un suivi 

régulier de la qualité de l’eau. Si une nouvelle analyse confirme la présence de coliformes 

totaux en des concentrations excédant les normes (au-delà de 10 ufc/100 ml), il s’avère 

alors pertinent d’effectuer un traitement choc de désinfection du puits.  

Présence de bactéries E. coli ou entérocoques dans mon eau 

L’eau potable ne doit contenir aucune trace de bactéries E. coli ou entérocoques. Si c’est le 

cas, il est essentiel de maintenir cette eau en ébullition durant au moins une minute avant 

de la consommer. Il faut également utiliser de l’eau bouillie pour faire les glaçons, préparer 

les breuvages et les aliments pour bébés, laver les aliments qui seront mangés crus, se 

brosser les dents ou encore pour donner le bain aux bébés. Ces recommandations doivent 

être suivies jusqu’à ce que des analyses subséquentes révèlent la conformité de l’eau par 

rapport aux normes. Il est recommandé aussi de procéder à un traitement choc de 

désinfection du puits, d’identifier la source de contamination fécale et d’apporter si possible 
les correctifs appropriés. 

La désinfection d’un puits s’effectue de la façon suivante : 

1. Nettoyer le puits, si possible, à l’aide d’une puisette afin d’enlever les corps 

étrangers, les dépôts, les matières animales ou végétales, etc.   

2. Verser dans le puits de l’eau de Javel selon les quantités mentionnées dans le 

tableau suivant, intitulé « Quantité requise d’eau de Javel pour la désinfection d’un 
puits ».  

3. Mélanger l’eau de Javel avec l’eau du puits et, si possible, laver et brosser la paroi 

intérieure. On peut également raccorder un tuyau d’arrosage au robinet le plus 

proche et rincer la paroi intérieure du puits, afin d’assurer un mélange complet du 
chlore et de l’eau dans tout le puits.  

4. Ouvrir tous les robinets. Lorsque l’odeur du chlore est perceptible, arrêter la pompe 

et fermer les robinets.  

5. Attendre 24 heures avant de faire circuler l’eau dans les tuyaux.  

6. Effectuer par la suite une purge prolongée en laissant couler l’eau jusqu’à ce que 

l’odeur de chlore disparaisse. Ouvrir ensuite tous les robinets pour rincer 
complètement la tuyauterie.  

7. Procéder à de nouvelles analyses de l’eau une semaine suivant la désinfection et 

quatre semaines plus tard, afin de savoir si l’eau répond aux normes de qualité. 
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Quantité requise d’eau de Javel pour la désinfection d’un puits(1) 

Puits de surface 

Diamètre du 

puits 
(millimètres) 

Profondeur d’eau dans le puits (mètres) 

1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 

Millilitres d’eau de Javel 

914 700 ml 1 000 ml 1 300 ml 1 600 ml 2 000 ml 2 300 ml 2 600 ml 

1 067 900 ml 1 400 ml 1 800 ml 2 200 ml 2 700 ml 3 100 ml 3 600 ml 

1 219 1 200 ml 1 800 ml 2 300 ml 2 900 ml 3 500 ml 4 000 ml 4 700 ml 

1 372 1 500 ml 2 200 ml 3 000 ml 3 700 ml 4 400 ml 5 200 ml 5 900 ml 

1 524 1 800 ml 2 700 ml 3 700 ml 4 600 ml 5 500 ml 6 400 ml 7 300 ml 

1 676 2 200 ml 3 300 ml 4 400 ml 5 500 ml 6 600 ml 7 700 ml 8 800 ml 

Puits tubulaire ou artésien 

Diamètre du 

puits 
(millimètres) 

Profondeur d’eau dans le puits (mètres) 

15 30 45 60 

Millilitres d’eau de Javel 

50 30 ml 60 ml 90 ml 120 ml 

65 50 ml 100 ml 150 ml 190 ml  

76 60 ml 140 ml 200 ml 270 ml 

89 90 ml 190 ml 280 ml 400 ml 

102 120 ml 250 ml 370 ml 500 ml 

127 190 ml 380 ml 570 ml 800 ml 

152 270 ml 540 ml 820 ml 1 100 ml 

 (1) : On recommande une concentration de 50 mg/l de chlore libre pour assurer une désinfection efficace d’un puits existant (utiliser 
une eau de Javel à 5 %, que l’on trouve sur le marché, en vérifiant bien la concentration).  

Pour un nouveau puits, les volumes d’eau de Javel inscrits doivent être multipliés par 5, puisqu’on recommande une concentration 
de 250 mg/l de chlore libre. 

 

 

http://www.menv.gouv.qc.ca/eau/potable/depliant/index.htm#comm1#comm1

